
f O Le titre Il, Des Beuje« et tle teurs drolts ; 
2° Les articles 133 c& f 35, Dispositions transi 

toires; 
:5° Les titres \1I et \'11, Disp()sitiotts gé-n,'rales. 

Bruxelles , le 8 février 1831. 

(A. C.) 

Promulgation de la constitution. 

Rapport fait par M. RAIKEM, dans la séance 
du 10 février· 1831. 

Itf ESSIE uns , 

Organe: de la section centrale, j'ai l'honneur de 
faire au congrès le rapport sur les propositions de 
)Ili. Yan llecnen et Delccuw , relatives à la pro 
mulgatiou de I:l constitution décrétée, et dont l'une 
tend il faire déclarer obligatoires dès maintenant 
certaines dispositions. 
Les i rc, 3~ et i oe sections ont été d'avis qu'il n'y 

avait pas lieu, dans le moment actuel, de donner 
suite ù ces deux propositions. 

• 
La 2c section a été partagée. Cependant, la ma- 

jorité adoptait l'avis ci-dessus. 
La 4e section admettait la proposition de rtl. Van 

)leenen; et elle croyait inutile d'adopter celle de 
~f. Deleeuw , ,,u que le temps de la mise it exé 
cution de la constitution était assez rapproché. La 
ti' section émettait le même avis. 
La :;c section désirait que la constitution fût pro 

mulguée ayant l'acceptation du roi. IJa 7f! section 
vou lait, au contraire, attendre son acceptation. 
La 8c section, en n'admettant pas en son entier 

la proposition de !tl. Yan ~leenen, demandait qu'on 
publiât et qu'on déclarât d'abord obligatoire le 
titre 11, Des Belges tt de leurs droits. 
Laue section admettait la proposition de 1-1. , .. an 

Al eenen avec des modifications qui rentraient tians 
la proposition de l\f. Deleeuw. 
A la section centrale, on a pensé qu'il importait 

de promulguer d'abord la constitution. Elle a été 
solennellement adoptée par le congrès national. On 
a cru qu .. il serait dangereux. de laisser la faculté de 
remettre en question des dispositions adoptées après 
une dlscussion qui a duré plusieurs mois. On a ob 
serve qu'll pouvait y avoir des mutations assez nom 
breuses dans les membres du congrès; et que 
s'exposer à voir remettre en question des articles 
d(~i-étés , ~tait un moyen propre :\ ne p~s voir la 

tin de nos travaux sur la constitution. 011 a craint 
que la demande d'un léger changement n'entraînât 
la demande d'un au tre ; et que par là l'on n'en vint 
à tout remettre en question. 

Cependant , la section centra le n'a pas cru devoir 
1 adopter la proposition de l\f. Deleeuw ; à son avis , 
la constitution doit être déclarée obligatoire en son 
entier ù l'époque qui sera désignée. 

~lais elle a admis, ù la majorité de dix voix contre 
une, la proposition <le ~I. ,. an l\lccncn, avec ecr 
taines modilications qu'elle a pensé propres à 
donner des garanties au peuple belge. 

En conséquence , la section centrale a l'honneur 
de soumettre à la discussion le projet de décret 

• • ainsi conçu : 

Le congrès national 
D, \ éerète : 

Art. t cr. La constitution, solennellement sanc 
tionnée dans la séance du 7 Iévrir-r I s:; l, sera immé .. 
diatement promulguée dans la forme prescrite par 
le décret du 27 novembre 1830. 

Art. 2. Si le congrès n'a pas fixé une époque an 
térieure , la constitution sera obligatoire de plein 
droit, dix jours après sa dissolution. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret (a). 

Fait et ar rèté ~n section ccutrnlc , le 10 février 183!. 

Le rapporteur, 
I\AUiEH. 

A pprouvé. 

Le vice-président , 

DE GERtACHE. 
( A. r..} 

lndépendance de la Belyique. - Excuuio» des 
.,·as~au. 

Proposition faite par ~I. UF:\'At·x, dans la séance <lu 2, 
Iévrier J 831. 

J'ai l'honneur de proposer que le congrès, avant 
de nommer le régent ou avant de recevoir sou se1' 

ment, adopte le projet de décret sui vaut : 

(a) Cc décret , discuté dans la séance Ju 1 t fttvrier 18j1, 
; ' f ' (j,. . 4 l a <' l t.• a c op t c p a r . 1 ,. o 1 , t • o n t n · l . 


